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MOD  

RÉSOLUTION 224 (RÉV.CMR-23) 

Bandes de fréquences pour la composante de Terre des Télécommunications 

mobiles internationales au-dessous de 1 GHz 

La Conférence mondiale des radiocommunications (Dubaï, 2023), 

considérant 

a) que le terme «Télécommunications mobiles internationales» (IMT) est le nom racine qui 

englobe les IMT-2000, les IMT évoluées et les IMT-2020 (voir la Résolution UIT-R 56); 

b) que les systèmes IMT sont destinés à fournir des services de télécommunication dans le 

monde entier, quel que soit le lieu, le réseau ou le terminal utilisé; 

c) que certaines portions de la bande de fréquences 790-960 MHz sont largement utilisées 

dans les trois Régions par des systèmes mobiles; 

d) que des systèmes IMT ont déjà été déployés dans la bande de fréquences 

694/698-960 MHz dans certains pays des trois Régions; 

e) que certaines administrations des Régions 2 et 3 prévoient d'utiliser tout ou partie de la 

bande de fréquences 470-694/698 MHz pour les IMT; 

f) que la bande de fréquences 450-470 MHz est attribuée au service mobile à titre primaire 

dans les trois Régions et que des systèmes IMT ont déjà été déployés dans cette bande de fréquences 

dans certains pays des trois Régions; 

g) que les résultats des études de partage pour la bande de fréquences 450-470 MHz figurent 

dans le Rapport UIT-R M.2110; 

h) que des systèmes mobiles cellulaires fonctionnent dans les trois Régions dans les bandes 

de fréquences au-dessous de 1 GHz, en utilisant diverses dispositions de fréquences; 

i) que, lorsque des considérations de coût justifient l'installation d'un nombre réduit de 

stations de base, comme c'est le cas dans les zones rurales et/ou faiblement peuplées, les bandes 

au-dessous de 1 GHz conviennent généralement à la mise en œuvre de systèmes mobiles, y compris 

les IMT; 

j) que les bandes de fréquences au-dessous de 1 GHz sont importantes, en particulier pour 

certains pays en développement et pour des pays comportant de vastes territoires dans lesquels il faut 

disposer de solutions économiques pour des zones faiblement peuplées; 

k) que la Recommandation UIT-R M.819 décrit les objectifs que doivent atteindre les 

IMT-2000 afin de répondre aux besoins des pays en développement et de les aider à «réduire la 

fracture» entre leurs capacités de communication et celles des pays développés; 

l) que la Recommandation UIT-R M.1645 décrit également les objectifs des IMT en termes 

de couverture, 
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reconnaissant 

a) que l'évolution des réseaux mobiles cellulaires vers les IMT peut être facilitée si ces 

réseaux sont autorisés à se développer dans leurs bandes de fréquences actuelles; 

b) que certaines bandes de fréquences, ou parties de bandes de fréquences, identifiées pour 

les IMT au-dessous de 1 GHz sont largement utilisées dans de nombreux pays par divers autres 

systèmes et applications mobiles de Terre, notamment les systèmes de radiocommunication utilisés 

pour la protection du public et les secours en cas de catastrophe (voir la Résolution 646 

(Rév.CMR-19)); 

c) que, dans un grand nombre de pays en développement et de pays ayant des zones étendues 

et faiblement peuplées, la mise en œuvre économique des IMT est une nécessité et que 

les caractéristiques de propagation des bandes de fréquences au-dessous de 1 GHz identifiées dans 

les numéros 5.286AA, 5.295, 5.308A et 5.317A permettent d'obtenir de plus grandes cellules; 

d) que la bande de fréquences 450-470 MHz, ou des parties de cette bande de fréquences, 

sont, de plus, attribuées à des services autres que le service mobile; 

e) que la bande de fréquences 460-470 MHz est, de plus, attribuée au service de 

météorologie par satellite conformément au numéro 5.290; 

f) que la bande de fréquences 470-890 MHz, à l'exception de la bande de fréquences 

608-614 MHz en Région 2, est attribuée au service de radiodiffusion à titre primaire dans les trois 

Régions, comme indiqué dans l'Article 5, et que des parties de cette bande de fréquences sont utilisées 

essentiellement par ce service; 

g) que, dans la bande de fréquences 470-862 MHz, l'Accord GE06 s'applique dans tous les 

pays de la Région 1, à l'exception de la Mongolie, et en République islamique d'Iran, et que cet Accord 

contient des dispositions applicables au service de radiodiffusion de Terre et à d'autres services de 

Terre primaires, ainsi qu'un Plan pour la télévision numérique et une Liste des stations d'autres 

services de Terre primaires; 

h) que le passage de la télévision analogique à la télévision numérique devrait conduire à 

des situations dans lesquelles la bande de fréquences 470-806/862 MHz sera largement utilisée pour 

les transmissions de Terre, tant analogiques que numériques, et que la demande de spectre durant la 

période de transition sera même peut-être plus importante que celle des seuls systèmes de 

radiodiffusion analogiques; 

i) que le calendrier et la période de transition pour le passage de la télévision analogique à 

la télévision numérique peuvent ne pas être les mêmes pour tous les pays; 

j) que, après le passage de la télévision analogique à la télévision numérique, certaines 

administrations décideront peut-être d'utiliser tout ou partie de la bande de fréquences 

470-806/862 MHz pour d'autres services auxquels elle est attribuée à titre primaire, en particulier 

pour le service mobile en vue de la mise en œuvre des IMT, alors que dans d'autres pays, le service 

de radiodiffusion continuera d'être exploité dans cette bande de fréquences; 

k) que, dans la bande de fréquences 470-890 MHz, ou dans des parties de cette bande, le 

service fixe dispose d'une attribution à titre primaire; 
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l) que, dans certains pays, la bande de fréquences 470-862 MHz, ou des parties de cette 

bande de fréquences, pour les Régions 2 et 3 et la bande de fréquences 694-862 MHz en Région 1 

sont attribuées au service mobile à titre primaire; 

m) que la bande de fréquences 645-862 MHz est attribuée à titre primaire au service de 

radionavigation aéronautique dans les pays énumérés au numéro 5.312; 

n) que la Recommandation UIT-R M.1036 indique les dispositions de fréquences 

applicables à la mise en œuvre de la composante de Terre des IMT dans les bandes de fréquences 

identifiées pour les IMT dans le Règlement des radiocommunications; 

o) que les Rapports UIT-R M.2241, UIT-R BT.2215, UIT-R BT.2247, UIT-R BT.2248, 

UIT-R BT.2265, UIT-R BT.2301, UIT-R BT.2337 et UIT-R BT.2339 contiennent des informations 

relatives aux études de compatibilité entre les IMT et d'autres services; 

p) que le Rapport UIT-R BT.2338 décrit les incidences d'une attribution à titre primaire avec 

égalité des droits pour le service mobile dans la bande de fréquences 694-790 MHz en Région 1 sur 

l'utilisation de cette bande de fréquences par les applications auxiliaires de la radiodiffusion et de la 

production de programmes, 

soulignant 

a) que, dans toutes les administrations, la radiodiffusion de Terre constitue une partie 

essentielle de l'infrastructure des communications et de l'information; 

b) que les administrations doivent disposer de souplesse: 

– pour déterminer, au niveau national, la quantité de spectre à mettre à la disposition des 

IMT dans les bandes de fréquences identifiées, compte tenu des utilisations actuelles du 

spectre et des besoins d'autres applications; 

– pour élaborer leurs propres plans de transition, si nécessaire, adaptés au déploiement 

spécifique des systèmes existants; 

– pour faire en sorte que les bandes de fréquences identifiées puissent être utilisées par tous 

les services ayant des attributions dans ces bandes de fréquences; 

– pour établir le calendrier de mise à disposition et d'utilisation des bandes de fréquences 

identifiées pour les IMT, afin de répondre à la demande du marché et de tenir compte 

d'autres considérations nationales; 

c) qu'il faut satisfaire les besoins particuliers et tenir compte des conditions et des situations 

nationales des pays en développement, y compris des pays les moins avancés, des pays pauvres 

lourdement endettés dont l'économie est en transition et des pays ayant de vastes territoires et des 

zones à faible densité d'abonnés; 

d) qu'il faudrait prendre dûment en considération les avantages que présente une utilisation 

harmonisée du spectre pour la composante de Terre des IMT, compte tenu de l'utilisation, actuelle ou 

prévue, de ces bandes de fréquences par tous les services auxquels elles sont attribuées;  

e) que l'utilisation des bandes de fréquences au-dessous de 1 GHz pour les IMT contribue 

également à «réduire la fracture» entre les zones peu peuplées et les zones très peuplées dans divers 

pays; 
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f) que l'identification d'une bande de fréquences pour les IMT n'exclut pas l'utilisation de 

cette bande de fréquences par d'autres services ou d'autres applications auxquels elle est attribuée; 

g) que l'utilisation de la bande de fréquences 470-862 MHz par le service de radiodiffusion 

et d'autres services primaires est également régie par l'Accord GE06; 

h) que les besoins des différents services auxquels la bande de fréquences est attribuée, y 

compris le service mobile et le service de radiodiffusion, doivent être pris en considération, 

décide 

1 que les administrations qui mettent en œuvre des IMT ou prévoient de le faire doivent 

envisager d'utiliser les bandes de fréquences identifiées pour les IMT au-dessous de 1 GHz et 

examiner la possibilité d'évolution des réseaux mobiles cellulaires vers les IMT, dans la bande de 

fréquences identifiée aux numéros 5.286AA, 5.317A et, dans certains pays des Régions 2 et 3, dans 

la ou les bandes de fréquences identifiées aux numéros 5.295, 5.296A et 5.308A et, dans certains pays 

de la Région 1, dans la bande de fréquences identifiée au numéro 5.307A, en fonction de la demande 

des utilisateurs et d'autres considérations; 

2 d'encourager les administrations à tenir compte des résultats des études pertinentes 

actuelles du Secteur des radiocommunications de l'UIT, lorsqu'elles mettront en œuvre des 

applications/systèmes IMT dans les bandes de fréquences 694-862 MHz en Région 1, dans la bande 

de fréquences 470-806 MHz en Région 2, dans la bande de fréquences 790-862 MHz en Région 3, 

dans la bande de fréquences 470-698 MHz, ou des parties de cette bande de fréquences, pour les pays 

mentionnées au numéro 5.296A, dans la bande de fréquences 698-790 MHz, ou des parties de cette 

bande de fréquences, pour les pays mentionnés au numéro 5.313A, et dans la bande de fréquences 

614-694 MHz, pour les administrations mentionnées au numéro 5.307A; 

3 que les administrations devront tenir compte de la nécessité de protéger les stations de 

radiodiffusion existantes ou futures, analogiques et numériques, sauf analogiques dans la zone de 

planification GE06, dans la bande de fréquences 470-806/862 MHz, ainsi que les autres services de 

Terre primaires; 

4 que les administrations qui prévoient de mettre en œuvre des IMT dans les bandes de 

fréquences indiquées au point 2 du décide doivent au préalable effectuer une coordination, le cas 

échéant, avec toutes les administrations des pays voisins; 

5 que, dans la Région 1 (à l'exclusion de la Mongolie) et en République islamique d'Iran, la 

mise en œuvre de stations du service mobile sera subordonnée à l'application des procédures figurant 

dans l'Accord GE06, pour ce faire: 

a) les administrations qui déploient des stations du service mobile pour lesquelles aucune 

coordination n'était requise, ou pour lesquelles l'accord des administrations susceptibles 

d'être affectées n'a pas été obtenu au préalable, ne doivent pas causer de brouillage 

inacceptable aux stations du service de radiodiffusion des administrations fonctionnant 

conformément aux dispositions de l'Accord GE06, ni demander à être protégées vis-à-vis 

de ces stations, ces administrations devraient signer un engagement, comme cela est 

demandé au § 5.2.6 de l'Accord GE06; 
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b) les administrations qui déploient des stations du service mobile pour lesquelles aucune 

coordination n'était requise, ou pour lesquelles l'accord des administrations susceptibles 

d'être affectées n'a pas été obtenu au préalable, ne doivent pas s'opposer ni faire obstacle 

à l'inscription, dans le Plan GE06 ou dans le Fichier de référence international des 

fréquences, d'allotissements ou d'assignations de radiodiffusion additionnels futurs de 

toute autre administration dans le Plan GE06 en ce qui concerne ces stations; 

6 que, dans la Région 2, la mise en œuvre des IMT sera subordonnée à la décision prise par 

chaque administration en ce qui concerne le passage de la télévision analogique à la télévision 

numérique, 

invite le Directeur du Bureau de développement des télécommunications 

à attirer l'attention du Secteur du développement des télécommunications de l'UIT sur la présente 

Résolution. 

 

  




